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L’Activité de la Fondation d’Entreprise Le Conservateur 

 
En créant en 2009, la Fondation d’Entreprise Le Conservateur, le Groupe s’est engagé à prolonger ses valeurs 
mutualistes en s’inscrivant dans une démarche de soutien de toutes formes de solidarité entre les hommes et 
les femmes. 
 
En 15 années d’existence, privilégiant les actions de proximité sur tout le territoire national, pour intervenir au 
plus près des personnes les plus vulnérables, la Fondation d’Entreprise Le Conservateur a ainsi soutenu 202 
Associations et projets et ce en fonction d’une philosophie et de règles de sélection strictes. 
 
L’action de la Fondation d’Entreprise Le Conservateur :  
La philosophie de la Fondation d’Entreprise Le Conservateur est d’initier ou d’accompagner des actions 
innovantes en soutenant des projets d’intérêt général, ayant une utilité directe pour les personnes, leur famille 
ou la collectivité, projets qui s’articulent autour des axes suivants :  
 

- Le soutien d’organismes qui facilitent l’accès à l’éducation, la culture et la prévention du décrochage 
scolaire, 

- Le soutien d’actions de solidarité afin de satisfaire la santé et le bien être des personnes de tout âge et 
la prise en compte de handicaps divers, 

- L’accompagnement de toutes formes d’actions favorisant le lien social, 
- Le soutien aux projets bénévoles des Agents Généraux d’Assurance du Conservateur, de ses Sociétaires 

et de ses collaborateurs 
- Le soutien à tout projet luttant contre les menaces écologiques, économiques et 

démographiques induites par le changement climatique ; 
- Le soutien à tout projet favorisant le Développement Durable. 

 
Les critères de sélection des projets portent notamment sur : 
 

- Le statut des porteurs de projets : 
 
La Fondation d’Entreprise Le Conservateur apporte son aide aux projets soumis par des structures à but non 
lucratif. Les aides accordées par la Fondation sont prioritairement attribuées à des associations agissant en 
cohérence avec les valeurs défendues par le Groupe Le Conservateur. Les projets soumis par les associations 
doivent être pérennes. 
 

- La nature des projets : 
 
Pour être recevables, les projets ne doivent pas poursuivre de but lucratif. Ils doivent être d’intérêt général et en 
adéquation avec les thèmes soutenus. Chaque association doit fournir une présentation claire et synthétique, 
en expliquant son origine, la mise en application et les résultats attendus. 
 

- L’appréciation et la faisabilité des projets : 
 
La Fondation veille à ce que l’utilisation des aides demandées soit décrite par les porteurs de projet, avec des 
objectifs à atteindre permettant d’évaluer les effets de son soutien. Elle privilégie les projets qui bénéficient 
directement aux personnes ou à la collectivité et qui ont un caractère original, innovant exemplaire et/ou 
reproductible. 

- La nature et le montant de l’aide demandée : 
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La Fondation est attentive à toutes les demandes et au montant de l’aide sollicitée qui doit être adaptée au 
projet. Son soutien peut venir en complément d’aides publiques ou privées. 
 

- Le suivi, l’évaluation du projet : 
 
Pour permettre le suivi du projet, la Fondation demande au bénéficiaire de l’informer régulièrement de 
l’évolution en lui envoyant un ou plusieurs points d’étape écrits, ou tout autre moyen démontrant la réalisation 
du projet. La Fondation vérifie ainsi la bonne réalisation du projet et l’utilisation des fonds. 
 

- La sélection des projets :  
 
Le Conseil d’Administration de la Fondation examine les dossiers qui lui sont présentés, puis décide en séance, 
après échanges, du soutien qu’il convient d’accorder ou non et du montant de celui-ci. 
 
Le Conseil d’Administration peut : 

- Donner son accord, 
- Demander un certain nombre d’informations supplémentaires avant de prendre une décision, 
- Refuser le projet, 
- Déterminer le montant du soutien financier. 

 
Communication de la Fondation :  
 
La Fondation communique au travers : 
 

- du courrier du Conservateur : 
Adressé annuellement en mars à tous les sociétaires du Groupe, le numéro de Mars 2025 a consacré une 
rubrique à la Fondation et aux nouvelles associations soutenues par cette dernière. 
 

- du site internet du Conservateur : 
Une page sur la Fondation apparait sur le site internet du groupe : conservateur.fr/nous-connaitre/nos-
engagements/ 
Au-delà de la présentation de la Fondation et de ses activités, cette page informe sur les projets soutenus et 
décrit la procédure à suivre pour soumettre un projet à la Fondation. 
 
Le Fonctionnement de la Fondation d’Entreprise (Vie Sociale) : 

Le fonctionnement de la Fondation d’Entreprise Le Conservateur au cours de l’année 2024 s’est déroulé 
conformément aux statuts et aux lois et règlements. 
 
Le Conseil d’Administration s’est réuni à quatre reprises : 
 

- Le 15 mars 2024 : il a examiné de nouveaux dossiers qui avaient été présélectionnés par le Comité de 
Sélection de projets et a décidé de nouveaux choix de projets à soutenir ; 

-  Le 3 juin 2024 :  il a examiné et approuvé les comptes et le bilan de l’exercice 2023 tels qu’ils lui ont été 
présentés, le Rapport moral et financier du Conseil d’administration sur la gestion et les activités de la 
Fondation au cours de l’exercice 2023 ; 

 
- Le 16 septembre 2024 : il a examiné de nouveaux dossiers qui avaient été présélectionnés par le Comité 

de Sélection de projets et a décidé de nouveaux choix de projets à soutenir. 
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- Le 11 décembre 2024 : il a examiné de nouveaux dossiers, a délibéré sur le choix définitif des projets à 
soutenir et sur le montant définitif alloué à chacun d’eux. 
 

Bilan des projets étudiés et financés par la Fondation : 
 
- Aspect quantitatif : 
 
En 2024, 48 associations ont présenté un dossier complet à la Fondation. La provenance de ces dossiers 
est répartie de la façon suivante :  
 

Provenance des 
dossiers 

Nombre de dossiers 
complets reçus en 

2024 

Nombre de projets présentés 
au Conseil d’Administration 

en 2024 

Nombre de 
projets retenus 

en 2024 
Web 48 26 26 

Courrier postal _ _ _ 
Dont Collaborateurs 

Siège ou Réseau 
Commercial 

15 14 14 

Dont Sociétaires 5 4 4 
Total   26 

 
26 dossiers ont été retenus par le Conseil d’administration lors de ses séances des 15 mars 2024, 3 juin 
2024, 16 septembre 2024 et 11 décembre 2024. 
 
Les membres du Comité de sélection de projets se sont réunis préalablement aux réunions du Conseil 
d’administration et après examen de tous les dossiers ont présélectionné 26 projets.  
 
Le Comité de sélection de projets s’est attaché à choisir les projets les plus solides, tant par la qualité et la 
pertinence de l’aide apportée que par leur efficacité et la pérennité des actions menées.  
 
Le Conseil d’Administration présidé par Monsieur François Martineau a étudié et retenu 26 projets : 
 
- 14 nouveaux projets portés par des associations,       
- 12 demandes de renouvellement d’associations que la Fondation avait déjà soutenues.        
 
Le Conseil d’Administration a rendu 26 décisions de financement pour un montant total alloué de 67 418 
euros. 
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- Aspect qualitatif : 
 
Le Conseil d’administration de la Fondation d’Entreprise Le Conservateur s’est attaché à : 
 
- Choisir les projets qui bénéficient directement aux personnes ou à la collectivité et qui ont un caractère 

innovant, exemplaire et/ou reproductible, 
- Reconduire son soutien à des projets qui s’inscrivent dans la durée en pérennisant ainsi leur action. 

Dans le cas des demandes de renouvellement des aides, le Conseil d’Administration a décidé de poser 
comme principe une durée d’aide maximale de 3 ans, 

- Privilégier les projets soumis et parrainés par les Sociétaires du Groupe, les Agents Généraux 
d’Assurance du Conservateur et les collaborateurs du Groupe. 
 

Ainsi en 2024, la Fondation d’Entreprise Le Conservateur, forte du respect de ses engagements, a financé 
26 projets qui s’inscrivent dans l’une des catégories suivantes :  

 
- Le soutien de structures qui facilitent l’éducation dans le cadre de la scolarisation à l’hôpital des enfants 

gravement malades ou handicapés, 
- Le soutien de structures qui facilitent l’accès à la culture, aux pratiques artistiques, 
- Le soutien d’actions de solidarité afin de satisfaire la santé et le bien être des personnes de tout âge, 
- L’accompagnement de toutes formes d’actions favorisant le lien social, 
- L’insertion et l’intégration par des activités culturelles, sociales et sportives participatives, 
- L’aide à l’achat d’appareils spécifiques pour les personnes atteintes d’une maladie invalidante. 
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I.  Les Projets soutenus par la Fondation d’Entreprise Le Conservateur en 2024 
 
Les 26 dossiers adoptés, dont 12 renouvellements et 14 nouveaux projets, sont les suivants : 
 

1 Les reconductions de soutiens de la Fondation d’Entreprise Le Conservateur : 
 
Association Guiguitar Music 
Créée le 13 juin 2020, l'association a pour objet d'organiser, d’accompagner, de promouvoir et de soutenir des 
événements culturels et artistiques et toutes activités pouvant y être rattachées. Son activité principale est 
l'organisation d'un festival de musique annuel intitulé « Le Lavoir en fête » qui a lieu au sein d’un ancien lavoir, 
bâtiment historique de la région Hauts-de-France. Elle sollicitait la Fondation pour l’aider à financer ce festival 
qui fêtait ses 5 ans d’existence. 
 
Le Conseil d’administration a décidé d’apporter son soutien à l’Association à hauteur de 2 043 €. 
 
Association La Maison des sourires 
Créée le 14 avril 2003, l'association a pour but de proposer aux familles d'enfants hospitalisés un lieu d'accueil 
et un logement temporaire leur permettant de rester près de l'enfant hospitalisé, d'échanger avec d'autres 
familles concernées par la maladie d'un enfant et de bénéficier, ainsi que les enfants, d'activités ludiques et 
culturelles. L'association gère la Maison Ronald Mac Donald à Limoges et souhaitait acheter des équipements 
permettant l'accueil des familles, et notamment du matériel de puériculture et des jeux extérieurs.  

 
Le Conseil d’administration a décidé d’apporter son soutien à l’Association à hauteur de 3 600 €. 

 
Association Plaisir de lire 80  
Créée en 1990, l'association a pour objet d'aider au développement de la lecture en milieu rural avec le support 
des bibliothèques locales et, entre autres, de participer au mouvement général de lutte contre l'illettrisme. 
L'association organise chaque année le concours d'écriture "Plaisir de lire" proposé aux enfants de maternelle 
jusqu'en 6ème. Elle sollicitait La Fondation pour acheter les beaux livres remis aux lauréats du concours. 
 
Le Conseil d’administration a décidé d’apporter son soutien à l’Association à hauteur de 700 €. 
 
Association Cours Antoine de Saint Exupéry  
Créée en mars 2015, l'association a pour objet la prise de toutes initiatives et la réalisation de toutes actions 
dans le domaine de l'éducation et de la formation des enfants, des jeunes et des adultes. Troisième école du 
réseau Espérance banlieue, l’association est née de la volonté de la société civile d’Asnières-sur-Seine de 
trouver des solutions adaptées aux difficultés rencontrées dans les quartiers nord de la ville en matière 
d’intégration et d’éducation. La Fondation apporte son soutien dans le cadre du réaménagement de l’école.  
 
Le Conseil d’administration a décidé d’apporter son soutien à l’Association à hauteur de 4 000 €. 
 
Association Agir pour le Cambodge  
Créée le 16 janvier 1985, l'association a pour mission de contribuer à la lutte contre la pauvreté et contre le 
trafic d'êtres humains au Cambodge en soutenant des programmes d'éducation, de formation et d'insertion 
professionnelle en offrant notamment la priorité aux femmes. 
L'école hôtelière Sala Bai a été créée par l'association pour former des jeunes issus de la très grande pauvreté 
à des métiers porteurs. L’association sollicitait le soutien de la Fondation pour la scolarisation de jeunes filles. 
 
Le Conseil d’administration a décidé d’apporter son soutien à l’Association à hauteur de 3 800 €. 
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Association LabOpéra Hauts-de-Seine  
Créée le 5 mars 2020, l'association, animée par un sociétaire du Conservateur, a pour but d'élargir le public de 
l'art lyrique et de valoriser la formation dispensée en lycées professionnels et techniques en rendant des 
spectacles accessibles au plus grand nombre. Elle produit chaque année un spectacle d’art lyrique intégrant 
des amateurs encadrés par des professionnels, en favorisant l'accès à un nouveau public, notamment les 
jeunes et les personnes isolées ou en difficulté sociale. L’association sollicitait la Fondation pour la confection 
des décors du spectacle. 
 
Le Conseil d’administration a décidé d’apporter son soutien à l’Association à hauteur de 3 000 €. 
 
Association La Scène champenoise  
Créée le 14 mai 2019, l'association a pour objet la création, la production et la diffusion de spectacles vivants, 
ou de contenus audiovisuels, cinématographiques, musicaux et de doublages. Basée à Reims, elle délocalise 
la culture en zone rurale en organisant un festival de spectacles vivants à Prunay. L’association a en outre une 
démarche d'entraide en reversant une partie de la billetterie à l'association en charge de la bibliothèque de 
Prunay. Elle sollicitait le soutien de la Fondation pour couvrir la location du matériel pour la sonorisation et la 
lumière des spectacles. 
 
Le Conseil d’administration a décidé d’apporter son soutien à l’Association à hauteur de 1 000 €. 
 
Association SILOE 
Créée en 1984, l'association a pour but de développer sous toutes ses formes une pédagogie de la création et 
de la mettre en œuvre à des fins éducatives, thérapeutiques et artistiques. Le projet pour lequel l’association 
sollicitait la Fondation consiste en la restauration pérenne d’un de ses bateaux, un sardinier breton de 1947. 
Les chantiers étaient destinés en priorité à des bénéficiaires du RSA, des chômeurs de longue durée, des jeunes 
handicapés et à des adultes en formation. 
 
Le Conseil d’administration a décidé d’apporter son soutien à l’Association à hauteur de 3 000 €. 
 
Association Musique Sacrée à Notre Dame de Paris 
Créée le 13 février 1991, l'association en tant qu'institution d'enseignement artistique a notamment pour 
missions la mise en œuvre du patrimoine musical de la Cathédrale et de la musique sacrée, la recherche 
musicologique autour de ce patrimoine, l'écriture et la réécriture de la musique liturgique pour les différents 
offices, la réalisation de projets musicaux, liturgiques ou spirituels, l'enseignement artistique spécialisé, la 
formation de musiciens et l'insertion professionnelle de ceux-ci.  
 
Le Conseil d’administration a décidé d’apporter son soutien à l’Association à hauteur de 3 500 €. 
 
Association des Ecrivains Combattants  
Créée en 1919 par 80 écrivains survivants de la Grande guerre pour honorer la mémoire des 560 auteurs morts 
au champ d’honneur, l’association organise diverses manifestations culturelles tout au long de l’année dont 
des remises de prix littéraires. Elle sollicitait le soutien de la Fondation pour récompenser le lauréat d’un des 4 
prix annuels qu'elle remet. 
Le Conseil d’administration a décidé d’apporter son soutien à l’Association à hauteur de 1 000 €. 
 
Association La Fabrique de la Danse 
Créée en 2016, l'association a pour objet la création et la diffusion de spectacles de danse et l'exercice de 
toutes activités d'intérêt général en faveur du développement de la vie culturelle. Implantée à Pantin depuis 
janvier 2024, la Fabrique de la Danse souhaite ouvrir les portes de son studio de 150 m2 à d’autres projets à 
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impact social et devenir un lieu véritablement inclusif pour les personnes en situation de handicap. Certains 
aménagements sont donc à faire pour y parvenir, elle sollicitait la Fondation dans ce cadre.  
 
Le Conseil d’administration a décidé d’apporter son soutien à l’Association à hauteur de 1 300 €. 
 
Association Petit cœur de beurre  
Créée le 6 novembre 2014, l'association a pour but de faire connaître, mieux appréhender et accompagner les 
personnes et les familles atteintes de cardiopathies congénitales. L'association œuvre notamment pour la mise 
en place d'outils d'information. Afin d'accompagner, de former et de sensibiliser les parents sur 
l'accompagnement à mettre en place pour les enfants concernés, elle se charge de la conception et de la 
diffusion d’un « Kit Parent ». Elle sollicitait la Fondation pour l’aider à financer cet outil. 
 
Le Conseil d’administration a décidé d’apporter son soutien à l’Association à hauteur de 1 300 €. 
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2 Les projets nouvellement soutenus par la Fondation d’Entreprise Le Conservateur : 
 
Association Familles solidaires de Bretagne 
Créée le 31 juillet 2018, l'association œuvre pour le développement d’habitats inclusifs en Bretagne. Elle 
favorise l'accès au lien social, aux loisirs et aux soins des locataires et met en place des partenariats, des 
actions, qui permettront et/ou faciliteront la réalisation financière de ces habitats ainsi que l'accompagnement 
à la vie sociale. L’association sollicitait une aide de la Fondation pour le financement de mobilier dans le projet 
de construction d'habitats inclusifs. 
 
Le Conseil d’administration a décidé d’apporter son soutien à l’Association à hauteur de 4 000 €. 
 
Association Union sportive de Montgivray  
Créée le 1er juin 1971, l'association a pour but la pratique de tous les sports. Elle organise un tournoi de football 
dont une journée est réservée aux personnes en situation de handicap. Elle sollicitait le soutien de la Fondation 
pour l’organisation de cet évènement. 
 
Le Conseil d’administration a décidé d’apporter son soutien à l’Association à hauteur de 3 000 €. 
 
Association Rose & Blu 
Créée le 28 juillet 2017, l'association a pour objet de promouvoir et d’encourager l’activité physique adaptée. 
Elle propose dans ce cadre un challenge sportif alliant convivialité et solidarité le temps d'une journée, à toute 
personne atteinte ou ayant été atteinte d'un cancer ou d'une maladie chronique. Elle faisait appel à la Fondation 
pour participer au financement de cette journée. 
 
Le Conseil d’administration a décidé d’apporter son soutien à l’Association à hauteur de 2 800 €. 
 
Association Carrozzone Teatro  
Créée le 4 juillet 2007, l'association a pour but de créer des spectacles théâtraux de différents genres, 
comiques, tragiques, tragicomiques, opéras bouffes, mélodrames, farces et variétés. L'association qui 
intervient en Seine Saint Denis, propose des animations culturelles : spectacles de rue interactifs, fêtes de 
quartiers, ateliers de théâtre pour les enfants et les jeunes de la ville, débats, rencontres. Elle sollicitait la 
Fondation pour l'achat de décors, accessoires et projecteurs.  
 
Le Conseil d’administration a décidé d’apporter son soutien à l’Association à hauteur de 1 000 €. 
 
Association Hissez Haut  
Créée en 2024, l'association a pour objet d'agrémenter la vie des enfants et des adolescents handicapés 
accueillis au sein de la filière de rééducation des pathologies neurologiques congénitales des hôpitaux Paris Est 
Val de Marne (pôle enfants). L'association souhaitait faire l'acquisition d'un triporteur pour permettre aux 
patients de sortir de l’hôpital et découvrir l’environnement autour de celui-ci. 
 
Le Conseil d’administration a décidé d’apporter son soutien à l’Association à hauteur de 3 475 €. 
 
Association Les régates choletaises  
Créée en 1997, l'association a pour objet la promotion, l'initiation, le perfectionnement, le développement et la 
pratique de la voile sous toutes ses formes. Pour la période 2023/2024, l'association a mis en œuvre un projet 
intitulé "Voile et santé" visant à apporter aux personnes présentant une perte partielle ou totale du langage des 
séances de découverte de la voile. L'association sollicitait la Fondation pour la participation à l’acquisition d'un 
voilier spécialement conçu pour accueillir des personnes en situation de handicap.  
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Le Conseil d’administration a décidé d’apporter son soutien à l’Association à hauteur de 4 000 €. 
 
Association Festival de Saint Germain en Laye  
Créée en mars 2021, l'association a pour objet la création, la production et la promotion d'un Festival de 
musique dans le parc du château de Saint Germain en Laye dont l’objectif consiste à aider de jeunes musiciens 
de très grand talent issus des plus grandes écoles de musique à se faire connaître en début de carrière. Le 
Festival se veut également solidaire et engagé en invitant de jeunes élèves peu habitués aux salles de concerts 
ainsi que de jeunes autistes et leurs accompagnateurs.  
 
Le Conseil d’administration a décidé d’apporter son soutien à l’Association à hauteur de 2 500 €. 
 
Association Rééduque toi et vis !  
Créée en septembre 2023, l’association est née du parcours personnel inspirant de son fondateur. Victime d’un 
accident de la vie qui aurait dû le priver définitivement de toute possibilité de réinsertion (il lui était annoncé une 
impossibilité de marcher et de parler à nouveau), ce dernier s’est battu pour espérer avoir un avenir, notamment 
professionnel (il est diplômé de l’IEP et de HEC). L’association qu’il a créée, à travers son site Internet, veut 
permettre aux accidentés de la vie d’être conseillés sur les possibilités dont ils disposent en tant que personnes 
handicapées. 
 
Le Conseil d’administration a décidé d’apporter son soutien à l’Association à hauteur de 1 000 €. 
 
Association SNSM Granville  
L'association Société Nationale de Sauvetage en Mer de la ville de Granville a pour but d'intervenir depuis le 
littoral jusqu'au large pour porter secours à toute personne en difficulté dans les délais les plus brefs, avec les 
moyens appropriés à la sauvegarde de la vie humaine en mer. Uniquement composé de bénévoles, cet acteur 
majeur du sauvetage en mer souhaitait remplacer son canot de sauvetage principal vieux de 31 ans. 
 
Le Conseil d’administration a décidé d’apporter son soutien à l’Association à hauteur de 3 000 €. 
 
Association Concert Spirituel  
Fondée en 1987, l'association est un ensemble musical français indépendant qui se consacre à redécouvrir et 
jouer des œuvres souvent oubliées des XVIIème et XVIIIème siècles. Associée depuis 2019 à l’Hôpital Necker - 
Enfants Malade, elle offre aux enfants, aux familles et au personnel soignant et non soignant une parenthèse 
musicale dans leur parcours de soin hospitalier. Elle propose des interventions musicales et ludiques 1 à 2 fois 
par mois et réalise à ce titre l’impression des livrets pédagogiques attribués aux enfants et offerts aux espaces 
« salle de jeux » et « salle de classe » de l’Hôpital.  
 
Le Conseil d’administration a décidé d’apporter son soutien à l’Association à hauteur de 2 100 €. 
 
Association OUVERASOI  
Créée en décembre 2022, l'association a pour objectif d’apporter un mieux-être aux personnes en difficulté 
grâce aux soins holistiques. Elle souhaite notamment apporter, développer et améliorer progressivement 
l’information et l’accompagnement des personnes vers les médecines alternatives. Pour ce faire, elle prévoit 
l’organisation d’ateliers scolaires et d’ateliers parents/enfants accompagnés de thérapeutes et de praticiens. 
Elle sollicitait la Fondation pour l’aider au financement de ces ateliers. 
 
Le Conseil d’administration a décidé d’apporter son soutien à l’Association à hauteur de 3 000 €. 
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Association Pallia-Aide  
Créée en 2006, l'association a pour but d'apporter un appui à l'action des équipes de soins palliatifs et de soins 
de support de l’hôpital l’Archet de Nice. En partenariat avec une sociétaire du Conservateur, biographe 
hospitalier, l’association souhaite proposer un nouvel accompagnement dans le but de soulager et d’apaiser la 
personne malade en lui offrant la possibilité de raconter son histoire et de recevoir gracieusement le récit de sa 
vie sous forme d’un livre d’art à transmettre à son entourage. 
 
Le Conseil d’administration a décidé d’apporter son soutien à l’Association à hauteur de 2 800 €. 
 
Association Zimzam  
Créée en 2005, l'association œuvre en faveur d’enfants, adolescents et adultes en situation de handicap 
mental, sensoriel, psychique et social à travers la pratique du cirque. Partant du constat que beaucoup 
d’établissements et de publics ne peuvent participer à leurs ateliers, l'association propose un projet innovant 
d'insertion sociale : un chapiteau itinérant de cirque adapté.  
 
Le Conseil d’administration a décidé d’apporter son soutien à l’Association à hauteur de 2 600 €. 
 
Association Idées Chouettes  
Créée en 2010, l'association a pour but de soutenir et développer des actions caritatives et des œuvres sociales, 
de mener des actions d'aide et de soutien aux personnes handicapées et malades ainsi qu'à leurs familles. Elle 
souhaite acquérir un véhicule adapté pour permettre à des enfants porteurs d’un handicap de changer de 
rythme et de s'octroyer quelques heures par semaine pour sortir de leur environnement quotidien. 
 
 Le Conseil d’administration a décidé d’apporter son soutien à l’Association à hauteur de 3 900 €. 
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III. Le Conseil d’Administration et le Comité de Sélection des projets de la Fondation 

 
- Les Membres Fondateurs : 
 
Les Associations Mutuelles le Conservateur et les Assurances Mutuelles le Conservateur constituent les deux 
entités fondatrices de la Fondation d’Entreprise le Conservateur. Elles permettent à la Fondation de disposer 
des ressources matérielles, financières et humaines nécessaires à la mise en œuvre de son programme 
d’actions pluriannuel. 
 
- L’organisation de la Fondation : 
 
La Fondation d’Entreprise Le Conservateur est pilotée par un Conseil d’Administration de 8 membres répartis 
en 3 collèges, un collège des membres fondateurs représentants des Associations Mutuelles le Conservateur 
et des Assurances Mutuelles le Conservateur, un collège des représentants du personnel et un collège de 
personnalités qualifiées indépendantes dans les domaines d’intervention de la Fondation. Ses membres se 
réunissent au moins quatre fois par an. 
 

1. Le Conseil d’Administration : 
 
Présidé par Monsieur François Martineau, le Conseil d’administration définit la politique générale de la 
Fondation, de ses orientations stratégiques et ses domaines d’intervention. Il sélectionne les projets 
présélectionnés par le comité de sélection et décide du montant des aides. 
 
Composition du Conseil d’administration au 31/12/2024 
 
 Les membres du collège des fondateurs : 

- Monsieur François Martineau, Président de la Fondation d’Entreprise Le Conservateur 
- Madame Ony Piriou, Secrétaire et trésorière de la Fondation d’Entreprise Le Conservateur 

 
 Les membres du collège des représentants du personnel : 

- Madame Sabrina Trevisani, Administrateur 
- Madame Corinne Lux, Administrateur 

 
 Les membres du collège des personnes qualifiées : 

- Monsieur Yves Roupnet, Vice-président de la Fondation d’Entreprise Le Conservateur 
- Madame Ony Piriou, Secrétaire et trésorière de la Fondation d’Entreprise Le Conservateur 
- Monsieur Bernard Paulet, Administrateur 
- Madame Edith Merle, Administrateur 

 
2. Le Comité de Sélection de projets : 

 
Il est composé de 4 membres désignés par les membres du Conseil d’administration. Il se réunit régulièrement 
et a la charge d’étudier les dossiers éligibles présentés à la Fondation. Il sélectionne les projets à soutenir en 
s’assurant qu’ils répondent aux critères de sélection. Les dossiers présélectionnés sont présentés au Conseil 
d’Administration. 
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 Composition du Comité de Sélection de projets au 31/12/2024 : 

- Madame Sabrina Trevisani, Administrateur 
- Madame Corinne Lux, Administrateur 
- Monsieur Bernard Paulet, Administrateur 
- Madame Ony Piriou, Secrétaire et trésorière de la Fondation d’Entreprise Le Conservateur 
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III. Rapport Financier 2024 

FONDATION D'ENTREPRISE LE CONSERVATEUR 

BILAN 
Données en € 
  

 

2023
Brut Amort.prov. Net Net

ACTIF IMMOBILISE FONDS PROPRES

Actif immobilisé : Fonds propres sans droit de reprise 970,49        370,89          
   Immobilisations incorporelles   Fonds propres statutaires
   Immobilisations corporelles   Fonds propres complémentaires 970,49        370,89          
   Immobilisations financières Fonds propres avec droit de reprise

  Fonds propres statutaires
          TOTAL I   Fonds propres complémentaires
ACTIF CIRCULANT Ecart de réevaluation

Réserves
   Stocks et encours   Réserves statutaires ou contractelles 
   Créances :   Réserves pour projet de l'entité
      Créances clients, usagers et comptes rattachés   Autres
      Créances reçues par legs ou donations 10 000,00     10 000,00    Report à nouveau
      Autres Excédent ou déficit de l'exercice
   Valeurs mobilières de placement Situation nette (sous -total) 970,49        370,89          
   Instruments de trésorerie Fonds propres consomptibles
   Disponibilités 12 300,49     Subventions d'investissement 
   Charges constatées d'avance Provisions réglementées

Total I 970,49        370,89          
          TOTAL II 10 000,00     10 000,00     12 300,49     FONDS REPORTES ET DEDIES

Fonds reportés liés aux legs et donations
Fonds dédiés
Total II
PROVISIONS (Total III)

Fonds dédiés
   sur subventions de fonctionnement
   sur autres ressources

Dettes
   Emprunts et dettes auprès des 
établissements de crédit 7 073,51     
   Dettes fournisseurs et comptes rattachés
   Dettes fiscales et sociales
   Autres dettes 1 956,00     11 929,60    
   Produits constatés d'avance

TOTAL IV 9 029,51     11 929,60    
TOTAL GENERAL (I+II) 10 000,00     10 000,00     12 300,49     TOTAL GENERAL (I+II+III+IV) 10 000,00  12 300,49    
ENGAGEMENTS RECUS ENGAGEMENTS DONNES
Legs nets à réaliser : 
   acceptés par les organes statutairement compétents 120 000,00  120 000,00  180 000,00  
   autorisés par l'organisme de tutelle
Dons en nature restant à vendre

2023ACTIF
2024

PASSIF 2024



   
 
 

Rapport Annuel 2024 
 
 

 
16 

FONDATION D'ENTREPRISE LE CONSERVATEUR     
COMPTE DE RESULTAT     
Données en €     
      
      

  31/12/2024 31/12/2023 

PRODUITS D'EXPLOITATION     

      

Cotisations          70 000,00            50 000,00   

Vente de biens et de services     

   Ventes de biens     

             dont ventes de dons en nature     

   Ventes de prestations de service     

             dont parrainages     

Produits de tiers financeurs     

   Concours publics et subventions d'exploitation     

   Versement des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible     

   Ressources liées à la générosité du public     

       Dons manuels     

       Mécénats     

       Legs, donations et assurances-vie     

   Contributions financières     

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transfert de charges     

Utilisations des fonds dédiés               370,89              2 768,66   

Autres produits     

Total I           70 370,89            52 768,66   

      

CHARGES D'EXPLOITATION     

      

Achats de marchandises                        -         

Variation de stocks     

Autres achats et charges externes            1 982,40              1 989,90   

Aides financières          67 418,00            51 400,00   

Impôts, taxes et versements assimilés     

Salaires et traitements     

Charges sociales     

Dotations aux amortissements et aux dépréciations     

Dotations aux provisions      

Reports en fonds dédiés               970,49   370,89 

Autres charges     

Total II          70 370,89            53 760,79   

      

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II)                        -     -             992,13   
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Produits financiers (III) 0,00 0 

Charges financières (IV) 0,00 7,87 

      

2. RESULTAT FINANCIER (I-II+III-IV) 0,00 -7,87 

      

3. RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS (I-II+III-IV)                        -     -1 000,00   

      

Produits exceptionnels (V) 0,00            1 000,00   

Charges exceptionnelles (VI) 0,00 0 

      

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 0,00            1 000,00   

      

Participation des salariés aux résultats (VII)     

Impôts sur les sociétés (VIII)     

      

+ Report de ressources non utilisées des exercices antérieurs     

- Engagements à réaliser sur ressources affectées     

      

       Total des produits (I+III+V)          70 370,89            53 768,66   

       Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII)          70 370,89            53 768,66   

EXCEDENT OU DEFICIT                        -                            -     

      

      

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE     

   Dons en nature     

   Prestations en nature          15 000,00            15 000,00   

   Bénévolat     

TOTAL          15 000,00            15 000,00   

      

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE     

   Secours en nature     

   Mise à disposition gratuite de biens      

   Prestations en nature     

   Personnel bénévole     

TOTAL     
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IV - FONDATION D’ENTREPRISE LE CONSERVATEUR 
ANNEXE DES COMPTES ANNUELS 

 

NOTE 1 : FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE 

    Note 1.1 :  Donations effectuées en 2024 

La fondation d’entreprise Le Conservateur a décidé d’accorder, au cours de l’exercice 2024, au total 
67 418 euros, aux associations suivantes :  
 

BENEFICIARE DE LA DONATION    Montant donation 

 Guiguitar Music 2 043,00 € 
 La Maison des sourires 3 600,00 € 
 Familles solidaires de Bretagne 4 000,00 € 
 Union Sportive de Montgivray 3 000,00 € 
 Rose & Blu 2 800,00 € 
 Carrozzone Teatro 1 000,00 € 
 Plaisir de lire 80    700,00 € 
 Cours Antoine de Saint-Exupéry 4 000,00 € 
 Hissez haut 3 475,00 € 
 Les Régates choletaises 4 000,00 € 
 Association du Festival de Saint-Germain en Laye 2 500,00 € 
 Rééduque-toi et vis ! 1 000,00 € 
 Agir pour le Cambodge 3 800,00 € 
 LabOpéra Hauts-de-Seine 3 000,00 € 
 La Scène champenoise 1 000,00 € 
 SNSM Granville 3 000,00 € 
 Concert Spirituel 2 100,00 € 
 OUVERASOI 3 000,00 € 
 SILOE 3 000,00 € 
 Musique Sacrée à Notre-Dame de Paris 3 500,00 € 
 Les Ecrivains Combattants 1 000,00 € 
 La Fabrique de la Danse 1 300,00 € 
 Petit Cœur de Beurre 1 300,00 € 
 Pallia-aide 2 800,00 € 
 Zimzam 2 600,00 € 
 Idées Chouettes 3 900,00 € 

TOTAL      67 418,00 € 
 

 
Ces dotations ont été financées par les contributions en provenance des deux sociétés d’assurance 
fondatrices (60 000 euros au titre de contributions annuelles contractuelles et 10 000 euros au titre de 
contributions exceptionnelles). 

 
NOTE 2 : EVENEMENTS POST-CLOTURE : 

Aucun événement post-clôture susceptible d’impacter les états financiers au titre de l’exercice 2024 n’est 
survenu. 
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NOTE 3 : PRINCIPES COMPTABLES 

Les comptes annuels de la Fondation sont établis en respect des dispositions prévues par le règlement ANC 
n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non 
lucratif.  

 
NOTE 4 : DESCRIPTION DE L’ACTIVITE ET DES MOYENS DE L’ENTITE 

La Fondation d’entreprise Le Conservateur a pour objet de prolonger le dessein social de la structure 
Mutualiste de chacun des fondateurs et de s’inscrire dans une démarche de soutien de toutes formes de 
solidarité entre les Hommes.  
 
Ce projet s’inscrit donc dans une démarche globale d’entraide. 
 
Le Conseil d'administration peut constituer en son sein un bureau et nommer à cette fin un Président, un 
Vice-Président, un Trésorier et un Secrétaire, pour la durée de leur mandat d'administrateur.  
 
Le bureau est élu pour une durée de 5 ans. Le bureau instruit toutes les affaires soumises au Conseil 
d'administration et pourvoit à l'exécution de ses délibérations. Il se réunit à la demande de l'un de ses 
membres et à chaque fois que cela est nécessaire. Il présente annuellement au Conseil d'administration un 
rapport sur la situation financière de la fondation d'entreprise.  
 
Le Trésorier encaisse les recettes et acquitte les dépenses. Les membres du bureau exercent leurs 
fonctions à titre gratuit. Leurs frais peuvent leur être remboursés sur justificatifs. 

 
NOTE 5 : INFORMATIONS SUR LE BILAN 

5.1. Fonds propres sans droit de reprise :  
 
Les fonds associatifs sans droit de reprise correspondent aux cotisations en provenance des fondateurs 
depuis la création de la Fondation minorées des ressources affectées sur ces cotisations telles que les 
donations et les frais engagés.   
 
5.2. Disponibilités :  
 
La Fondation affiche une position créditrice de 7 073,51 euros dans les comptes arrêtés au 31 décembre 
2024. 
 
5.3. Dettes (autres) :  

 
Les autres dettes sont liées à la provision pour charges relative aux honoraires du commissaire aux comptes 
au titre de l’audit des comptes annuels 2024.  
 
5.4. Engagements reçus :  
 
Les engagements reçus correspondent au solde des contributions à recevoir de la part des sociétés 
fondatrices concernant les exercices 2025 et 2026.  
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5.5. Créances (reçues par donations) : 
 
Le poste de créances qui s’élève à 10 000 € au 31 décembre 2024 est lié aux donations exceptionnelles au 
titre de l’exercice 2024 décidées par les conseils de surveillance du 26 mars 2025 des deux sociétés 
d’assurance fondatrices.  
 
NOTE 6 : INFORMATIONS SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

6.1. Charges d’exploitation :  
 
Les charges d’exploitation sont constituées des donations effectuées au cours de l’exercice (voir faits 
marquants) et des honoraires de commissariat aux comptes. 
 
6.2. Résultat financier : 
 
Néant. 
 
6.3. Evaluation des contributions volontaires en nature :  
 
Les produits de bénévolat en nature sont relatifs à la masse salariale des salariés des fondateurs investis 
dans le projet de la Fondation.  
 
6.4 Résultat exceptionnel :  
 
Néant.  
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Au conseil d'administration de la fondation d'entreprise Le conservateur, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par le conseil d'administration, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de la fondation d'entreprise Le conservateur relatifs à l’exercice clos le 
31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la fondation à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés aux membres du conseil d'administration. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
fondation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la fondation ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fondation. 
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Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie 
significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative 
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur 
l'efficacité du contrôle interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable 
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité de la fondation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que 
des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image 
fidèle. 

 

Paris La Défense, le 3 juin 2025 

KPMG SA

[sc_sign1.signature/] 
 
 
 
 

 

Christophe COQUELIN 

Associé 





FONDATION D'ENTREPRISE LE CONSERVATEUR
COMPTE DE RESULTAT
Données en €

31/12/2024 31/12/2023
PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations 70 000,00        50 000,00        
Vente de biens et de services
   Ventes de biens
             dont ventes de dons en nature
   Ventes de prestations de service
             dont parrainages
Produits de tiers financeurs
   Concours publics et subventions d'exploitation
   Versement des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
   Ressources liées à la générosité du public
       Dons manuels
       Mécénats
       Legs, donations et assurances-vie
   Contributions financières
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transfert de charges
Utilisations des fonds dédiés 370,89             2 768,66          
Autres produits
Total I 70 370,89        52 768,66        

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises -                    
Variation de stocks
Autres achats et charges externes 1 982,40          1 989,90          
Aides financières 67 418,00        51 400,00        
Impots, taxes et versements assimilés
Salaires et traitements
Charges sociales
Dotations aux amortissements et aux dépréciations
Dotations  aux provisions 
Reports en fonds dédiés 970,49             370,89
Autres charges
Total II 70 370,89        53 760,79        

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) -                    992,13 -            

Produits financiers (III) 0,00 0
Charges financières (IV) 0,00 7,87

2. RESULTAT FINANCIER (I-II+III-IV) 0,00 -7,87

3. RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS (I-II+III-IV) -                    -1 000,00 

Produits exceptionnels (V) 0,00 1 000,00          
Charges exceptionnelles (VI) 0,00 0

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 0,00 1 000,00          

Participation des salariés aux résultats (VII)
Impôts sur les sociétés (VIII)

+ Report de ressources non utilisées des exercices antérieurs
- Engagements à réaliser sur ressources affectées

       Total des produits (I+III+V) 70 370,89        53 768,66        
       Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII) 70 370,89        53 768,66        
EXCEDENT OU DEFICIT -                    -                    

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
   Dons en nature
   Prestations en nature 15 000,00        15 000,00        
   Bénévolat
TOTAL 15 000,00        15 000,00        

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
   Secours en nature
   Mise à disposition gratuite de biens 
   Prestations en nature
   Personnel bénévole
TOTAL
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FONDATION D’ENTREPRISE LE CONSERVATEUR 

ANNEXE DES COMPTES ANNUELS 

NOTE 1 : FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE 

Note 1.1 : Donations effectuées en 2024 

La fondation d’entreprise Le Conservateur a décidé d’accorder, au cours de l’exercice 2024, 
au total 67 418 euros, aux associations suivantes :  

BENEFICIAIRE DE LA DONATION Montant donation 

Association Familles solidaires de Bretagne 4 000,00                  €

Association Cours Antoine de Saint-Exupéry 4 000,00                  €

Association Les Régates choletaises 4 000,00                  €

Association Idées Chouettes 3 900,00                  €

Association Agir pour le Cambodge 3 800,00                  €

Association La Maison des sourires 3 600,00                  €

Association Musique Sacrée à Notre-Dame de Paris 3 500,00                  €

Association Hissez haut 3 475,00                  €

Association Union Sportive de Montgivray 3 000,00                  €

Association LabOpéra Hauts-de-Seine 3 000,00                  €

Association SNSM Granville 3 000,00                  €

Association OUVERASOI 3 000,00                  €

Association SILOE 3 000,00                  €

Association Rose & Blu 2 800,00                  €

Association Pallia-aide 2 800,00                  €

Association Zimzam 2 600,00                  €

Association du Festival de Saint-Germain en Laye 2 500,00                  €

Association Concert Spirituel 2 100,00                  €

Association Guiguitar Music 2 043,00                  €

Association La Fabrique de la Danse 1 300,00                  €

Association Petit Cœur de Beurre 1 300,00                  €

Association Carrozzone Teatro 1 000,00                  €

Association La Scène champenoise 1 000,00                  €

Les Ecrivains Combattants 1 000,00                  €

Association Rééduque toi et vis ! 1 000,00                  €

Association Plaisir de lire 80 700,00  €

TOTAL 67 418,00            €



2

Ces dotations ont été financées par les contributions en provenance des deux sociétés   
d’assurance fondatrices (60 000 euros au titre de contributions annuelles contractuelles et 
10 000 euros au titre de contributions exceptionnelles). 

 

NOTE 2 : EVENEMENTS POST-CLOTURE : 
 
Aucun événement post-clôture susceptible d’impacter les états financiers au titre de l’exercice 
2024 n’est survenu.
 
 
NOTE 3 : PRINCIPES COMPTABLES 
 
Les comptes annuels de la Fondation sont établis en respect des dispositions prévues par le 
règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes 
morales de droit privé à but non lucratif.  
 
 
NOTE 4 : DESCRIPTION DE L’ACTIVITE ET DES MOYENS DE 

                  L’ENTITE 
 

La Fondation d’entreprise Le Conservateur a pour objet de prolonger le dessein social de la 
structure Mutualiste de chacun des fondateurs et de s’inscrire dans une démarche de soutien de 
toutes formes de solidarité entre les Hommes.  

Ce projet s’inscrit donc dans une démarche globale d’entraide.

Le Conseil d'administration peut constituer en son sein un bureau et nommer à cette fin un 
Président, un Vice-Président, un Trésorier et un Secrétaire, pour la durée de leur mandat 
d'administrateur. 

Le bureau est élu pour une durée de 5 ans. Le bureau instruit toutes les affaires soumises au 
Conseil d'administration et pourvoit à l'exécution de ses délibérations. Il se réunit à la demande 
de l'un de ses membres et à chaque fois que cela est nécessaire. Il présente annuellement au 
Conseil d'administration un rapport sur la situation financière de la fondation d'entreprise. 

Le Trésorier encaisse les recettes et acquitte les dépenses. Les membres du bureau exercent 
leurs fonctions à titre gratuit. Leurs frais peuvent leur être remboursés sur justificatifs. 

NOTE 5 : INFORMATIONS SUR LE BILAN 
 
5.1. Fonds propres sans droit de reprise : 

Les fonds associatifs sans droit de reprise correspondent aux cotisations en provenance des 
fondateurs depuis la création de la Fondation minorées des ressources affectées sur ces 
cotisations telles que les donations et les frais engagés.  
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5.2. Disponibilités : 

La Fondation affiche une position créditrice de 7 073,51 euros dans les comptes arrêtés au                   
31 décembre 2024. 

 
 

5.3. Dettes (autres) :  

Les autres dettes sont liées à la provision pour charges relative aux honoraires du 
commissaire aux comptes au titre de l’audit des comptes annuels 2024.  

 
5.4. Engagements reçus : 

Les engagements reçus correspondent au solde des contributions à recevoir de la part des 
sociétés fondatrices concernant les exercices 2025 et 2026.  

5.5. Créances (reçues par donations) : 

Le poste de créances qui s’élève à 10 000 € au 31 décembre 2024 est lié aux donations 
exceptionnelles au titre de l’exercice 2024 décidées par les conseils de surveillance du                      
26 mars 2025 des deux sociétés d’assurance fondatrices. 
 
 
NOTE 6 : INFORMATIONS SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

6.1. Charges d’exploitation : 

Les charges d’exploitation sont constituées des donations effectuées au cours de l’exercice 
(voir faits marquants) et des honoraires de commissariat aux comptes. 
 
6.2. Résultat financier : 

Néant.

6.3. Evaluation des contributions volontaires en nature : 

Les produits de bénévolat en nature sont relatifs à la masse salariale des salariés des 
fondateurs investis dans le projet de la Fondation.  
 
 
6.4 Résultat exceptionnel :  

Néant. 
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